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La loi est-elle toujours en vigueur pour les chrétiens? 
 

Par GCI Weekly Update, le 3 mai 2017 sous From the President 

 
Chers frères et sœurs, 
 
Alors que Tammy et moi attendions dans un hall d’aéroport près de la porte d’embarquement où nous 
allions bientôt prendre notre avion pour rentrer à la maison, j’ai remarqué un jeune homme deux sièges plus 
loin me jeter un rapide coup d’œil à plusieurs reprises. Après plusieurs minutes, il demanda : « Êtes-vous 
Joseph Tkach ? » Il semblait très heureux d’amorcer une conversation, en notant qu’il avait récemment été 
exclu de l’un des groupes observateurs du sabbat. Notre conversation se tourna rapidement vers la loi de 
Dieu — il était très intéressé par mon commentaire concernant les chrétiens qui comprennent que bien que 
Dieu ait donné la loi à Israël, ils étaient incapables de lui obéir parfaitement. Nous avons convenu qu’Israël 
avait vraiment connu une histoire « colorée », s’écartant souvent de la loi de Dieu. Nous avons également 
convenu que ce n’était pas une surprise pour Dieu, car il connaît tout du début à la fin. 
 

Je lui ai ensuite mentionné que la loi donnée à Israël 
par Moïse avait 613 commandements. Il a convenu 
qu’il y avait de nombreux arguments concernant le 
nombre de ces lois qui sont toujours en vigueur pour 
les chrétiens. Certains prétendent que toutes doivent 
être observées parce qu’elles sont  toutes « de 
Dieu ». Mais si cela était vrai, les chrétiens devraient 
sacrifier des animaux et porter des phylactères. Il a 
convenu qu’il y avait toutes sortes d’opinions sur 
lesquels de ces 613 commandements ont une 
application spirituelle de nos jours et ceux qui n’en 
ont pas. Nous avons convenu que les différents 
groupes observateurs du sabbat sont divisés sur cette 
question — certains pratiquent la circoncision 
physique ; certains observent les sabbats de la terre et 
les fêtes d’Israël ; certains donnent une première 
dîme, mais pas une deuxième ou une troisième et 
d’autres en donnent trois ; certains observent le 
sabbat, mais pas les festivals annuels ; certains 
observent les nouvelles lunes et les noms sacrés — 
chacun croyant que leur « ensemble » de doctrines 
est bibliquement correct et que les autres ne le sont 
pas. Il a noté qu’il avait été aux prises 
personnellement avec ce problème depuis un certain 

temps et qu’il avait abandonné la façon dont il observait le sabbat, même s’il se souciait encore de ne pas 
l’observer correctement. 
 
Étonnamment, il a convenu que de nombreux sabbataires commettent une erreur en ne reconnaissant pas 
que la venue de Dieu dans la chair (en la personne de Jésus) a mis en place ce que l’Écriture désigne 
comme la « Nouvelle Alliance » (Hébreux 8:6), rendant la loi telle qu’elle avait été donnée à Israël obsolète 
(Hébreux 8:13). Ceux qui ne reconnaissent pas cette vérité fondamentale et donc qui cherchent à vivre 
selon les termes de la loi de Moïse (qui est venue 430 ans après que Dieu ait établi une alliance avec 

Moïse descendant du Mont Sinaï 
(Domaine public via Wikimedia Commons) 
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Abraham, voir Galates 3:17) ne pratiquent pas la foi chrétienne historique. Je pense qu’une percée dans 
notre discussion est survenue lorsqu’il a compris la fausse idée (détenue par nombreux sabbataires) que 
nous sommes maintenant « entre l’Ancienne et la Nouvelle Alliance » (avec la Nouvelle Alliance n’entrant 
pas en vigueur avant le retour de Jésus). Il a également convenu avec moi que Jésus était le véritable 
sacrifice pour le péché (Hébreux 10:1-3) et que même s’il n’était pas précisé dans le Nouveau Testament 
que les offrandes et les sacrifices de communion étaient abolis, nous savons que Jésus les a accomplis 
également. Comme Jésus l’a annoncé, les Écritures témoignent de lui, et il a accompli la loi. 
 
 

Le jeune homme m’a dit qu’il avait encore des 
questions sur l’observance du sabbat. Je lui ai dit que 
la perspective des sabbataires ne parvient pas à 
comprendre que l’application de la loi a été 
transformée par la première venue de Jésus. Bien 
qu’encore valide, la loi de Dieu s’applique 
maintenant dans une perspective spirituelle — une 
qui tient pleinement compte de l’accomplissement de 
la loi telle qu’elle a été donnée à Israël  par le Christ; 
une qui s’appuie sur notre relation profonde avec 
Dieu à travers le Christ et par l’Esprit qui nous atteint 
dans notre nature même — dans nos cœurs et nos 
esprits. Par l’Esprit, nous vivons maintenant notre 
obéissance à Dieu en tant que membres du corps de 
Christ. Par exemple, si nos cœurs sont circoncis par 
l’Esprit du Christ, il importe peu si nous avons été 
circoncis ou non dans la chair. 
 
L’accomplissement de la loi par le Christ signifie que 
notre obéissance à Dieu provient de l’œuvre plus 
profonde et plus intense de Dieu accomplie par 
Christ et par la venue de son Esprit. En tant que 
chrétiens, notre obéissance découle de ce qui a 
toujours été derrière la loi, à savoir le cœur et les 

ultimes desseins de Dieu. Nous voyons cela dans le nouveau commandement de Jésus : « Aimez-vous les 
uns les autres; comme je vous ai aimés, vous aussi, aimez-vous les uns les autres » (Jean 13:34). Jésus a 
parlé et a vécu ce commandement, sachant que, dans et par le biais de son ministère terrestre, Dieu, par la 
puissance de l’Esprit, écrirait la loi dans notre cœur, accomplissant ainsi les prophéties de Joël, de Jérémie 
et d’Ézéchiel. 
 
En instaurant une Nouvelle Alliance qui répond bien et qui complète la tâche de l’Ancienne, Christ a 
transformé notre rapport à la loi et a renouvelé la forme que prend notre obéissance en tant que son peuple. 
La même loi sous-jacente d’amour est présente, mais Jésus a personnifié cette loi et il l’a accomplie. 
L’Ancienne Alliance avec Israël et la loi qui l’accompagne (comprenant les sacrifices, les franges et les 
années du Jubilé) avaient pour la nation d’Israël des applications spécifiques et particulières de la loi sous-
jacente de l’amour. Mais ces caractéristiques sont, dans bien des cas, maintenant obsolètes. L’esprit de la 
loi demeure, mais la lettre de la loi écrite spécifiant la forme particulière d’obéissance ne tient pas 
nécessairement. 
 

Il est ressuscité 
Par Greg Olsen 

(Utilisé avec permission) 
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La loi ne pouvait pas s’accomplir d’elle-même ; elle ne pouvait pas changer les cœurs ; elle ne pouvait pas 
empêcher qu’on l’utilise de manière abusive ; elle ne pouvait pas offrir une protection contre les tentations ; 
elle ne pouvait pas préciser les formes particulières d’obéissance pour chaque famille sur terre. Depuis 
l’achèvement du ministère terrestre de Jésus et de son envoi du Saint-Esprit, il existe maintenant d’autres 
moyens par lesquels nous exprimons notre dévotion à Dieu et notre amour à notre prochain. Ceux qui ont 
reçu l’Esprit peuvent maintenant mieux entendre la parole de Dieu et comprendre les desseins de Dieu pour 
leur obéissance, parce que cette obéissance a été incorporée et a été révélée dans le Christ, nous a été 
transmise par ses apôtres et a été préservée pour nous dans les livres que nous appelons le Nouveau 
Testament. Jésus, notre grand souverain sacrificateur, nous montre le cœur du Père et nous envoie l’Esprit. 
Nous pouvons maintenant par le Saint-Esprit répondre à la Parole de Dieu des profondeurs de notre cœur, 
en témoignant en paroles et en actes aux desseins de Dieu d’étendre sa bénédiction à toutes les familles de 
la terre. Ceci dépasse de loin ce que pouvait accomplir la loi, car c’est bien au-delà de ce que Dieu avait 
l’intention que la loi accomplisse. 
 
Le jeune homme était d’accord avec ces points, puis il a demandé comment cette compréhension s’applique 
au sabbat. J’ai souligné que le sabbat visait plusieurs objectifs pour le peuple d’Israël : il leur rappelait la 
création ; il leur rappelait leur exode d’Égypte ; il leur rappelait leur relation spéciale avec Dieu ; et il 
apportait un repos physique aux animaux, aux serviteurs et aux familles. Moralement, le sabbat rappelait à 
Israël leur devoir de cesser leurs mauvaises œuvres. Du point de vue christologique, il leur montrait la 
nécessité d’un repos spirituel et de l’achèvement par la venue du Messie — d’avoir confiance en lui, plutôt 
que dans leurs propres œuvres pour le salut. Le sabbat symbolise également l’achèvement de la création à la 
fin de l’âge. 
 
J’ai partagé le fait que la plupart des sabbataires semblent incapables de constater que les règles de la loi, 
données à Israël par Moïse, étaient temporaires — limitées à un moment et à un lieu précis dans l’histoire 
de la nation d’Israël. J’ai noté qu’il n’est pas difficile de constater que « ne pas couper les coins de votre 
barbe » ou « faire des franges aux quatre coins de la tunique que vous portez » ne sont pas pertinents pour 
toutes les époques et les lieux. Lorsque les desseins de Dieu pour la nation d’Israël ont été accomplis en 
Jésus, Dieu, à travers sa Parole et son Esprit a tendu la main à tous les êtres humains. Ainsi, la forme 
d’obéissance à Dieu a été modifiée pour s’adapter à la nouvelle situation. 
 
Lorsqu’il s’agit du sabbat hebdomadaire, le christianisme authentique ne transforme pas le septième jour de 
la semaine en une forme d’astrologie comme si Dieu avait créé un jour de la semaine supérieur aux autres. 
Au lieu de mettre à part un seul jour pour reconnaître la sainteté de Dieu, Dieu habite en nous par son 
Esprit, rendant ainsi tout notre temps sacré. Bien que nous puissions nous rencontrer n’importe quel jour de 
la semaine pour célébrer la présence de Dieu avec nous, la plupart des églises chrétiennes se réunissent pour 
le culte le dimanche, le jour le plus largement considéré comme étant le jour où Jésus est ressuscité des 
morts, accomplissant ainsi les promesses de l’Ancienne Alliance. Jésus a magnifié la loi du sabbat (et tous 
les aspects de la Torah) bien au-delà des limites temporelles de ce que pouvait faire la lettre écrite de la loi. 
Il a même élevé la loi « d’aimer votre prochain comme vous-mêmes » à « aimez-vous les uns les autres 
comme je vous ai aimés. » Il s’agit d’une qualité stupéfiante de l’amour qui ne peut pas être comprise dans 
613 commandements (ou même dans 6000 commandements !). L’accomplissement fidèle de la loi de Dieu 
fait de Jésus, non pas un code écrit, mais notre point central. Nous ne nous concentrons pas sur un jour de la 
semaine, nous nous concentrons sur lui. Nous vivons chaque jour en lui, car il est notre repos. 
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Avant de monter à bord de nos vols respectifs, nous avons convenu que l’application spirituelle de la loi du 
sabbat est à propos de vivre une vie de foi dans le Christ — une vie qui par la grâce de Dieu, par le biais de 
l’œuvre nouvelle et plus profonde du Saint-Esprit en nous, nous change de l’intérieur vers l’extérieur. 
 
En étant éternellement reconnaissant de la grâce de Dieu qui nous guérit de la tête aux pieds, 
 
Joseph Tkach 
 
P.-S. : J’ai demandé à Gary Deddo de rédiger un essai (en cours de traduction) qui précise ce que j’ai 
partagé ici et aussi dans ma lettre sur les alliances dans le Weekly Update du  22 mars dernier. C’est un long 
texte, mais le sujet mérite un examen approfondi. Je vous encourage à le lire attentivement. 
 
 
 
 

Merci de votre soutien pour l’évangélisation.  Cliquez ici pour faire un don en ligne 
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